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:GI DESIGNATION ou BATIMENT

Nature du bâtiment : Parties Communes Adresse: 73 rue des Patriotes 02100 SAINT-QUENTIN 

Nombre de Pièces Bâtiment: 
Etage: Escalier: 
Numéro de lot Porte: 
Référence Cadastrale NC Propriété de: 

Mission effectuée le: 17/06/2021

Date de l'ordre de mission: 10/06/2021

N° Dossier: RAOUF 30384 17.06.21 C 

Le Technicien déclare que la superficie du bien ci-dessus désigné, est égale à : 

Total: 38.30m2 (Hors Carrez) 

Commentaires : Locaux communs, hors surface habitable 

11 DETAIL DES SURFACES PAR LOCAL

Annexes & Dépendances 

Cave n°1 

Cave n°2 

Cave n°3 

Couloir caves 

Porche d'entrée 

Entrée 

Palier 

Total 

Etage 

1er SS 

1er SS 

1er SS 

1er SS 

ROC 

RDC 

1er 

Surface Hors Carrez 

3,200 m2 

9,000 m2 

5,000 m2 

4,200 m2 

8,600 m2 

5,500 m2 

2,800 m2 

38,300 m2 

La présente mission rend compte de l'état des superficies des lots désignés à la date de leur visite. Elle n'est valable que tant que la structure et 
la disposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux. La vérification de la conformité au titre de propriété et au règlement de 
copropriéié n'entre pas dans le cadre de la mission et n'a pas été opérée par le technicien. Le présent certificat vaut uniquement pour le calcul 
de la surface totale. Le détail des surfaces ne vous est communiqué par CABINET OUSPENSKY qu'à titre indicatif. 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 
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Florian ROND 
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abinet OUSPENSKY. 

Amiante- Plomb- D. P. E- Gaz - Electricité- Loi Carrez - Assainissement - ERP 

Rap,port de mission de repérage des m.atériaux et �,roduits eonten,ant de 
l'amiante à înté�· re'I' au dossier techni ue «amiante» 

Articles R.1334-14, R.1334-17 et 18, R.1334-20 et 21, R.1334-29-5 du Code de la Santé Publique (introduits par le Décret 
n°2011-629 du 3 juin 2011); 

Arrêtés du 12 décembre 2012 arrêté du 21 décembre 2012 · 
INFORMATIONS GENERALES 

A.1 DESIGNATION DU BATIMENT

Nature du bâtiment : Parties Communes

Cat. du bâtiment : Habitation (Parties privatives 
d'immeuble collectif d'habitation) 

Nombre de Locaux 
Etage: 
Numéro de Lot : 
Référence Cadastrale : NC

Date du Permis de Construire : Non Communiquée
Adresse: 73 rue des Patriotes 

02100 SAINT-QUENTIN 

A.2 1 DESIGNATION DU DONNEUR D'ORDRE

Nom : Maître BENAZET MAISETTI Marie-Ange 
Adresse : 4, boulevard Henri Martin

02100 SAINT-QUENTIN 

Qualité : Huissier 

A.3 1 EXECUTION DE LA MISSION

Rapport N° : RAOUF 30384 17.06.21 A 

Le repérage a été réalisé le: 17/06/2021 

Par : ROND Florian

Escalier: 
Bâtiment: 
Porte: 

Propriété de: 

Documents 
fournis: 

Moyens mis à 
disposition 

Néant 

Néant 

Date d'émission du rapport: 
Accompagnateur 
Laboratoire d'Analyses 

19/06/2021 

Huissier 

Agence ITGA Lille N° certificat de qualification : C071-SE09-2017

Date d'obtention : 14/11/2017

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par 

Adresse laboratoire : 31 Avenue de !'Harmonie 
59650 VILLENEUVE-D'ASCQ 

QUALIT compétences 

16, rue Villars

57100 THIONVILLE 

Date de commande : 10/06/2021 

:; l CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR

Numéro d'accréditation : 

Organisme d'assurance 
professionnelle : 

Adresse assurance 

N° de contrat d'assurance 

Date de validité 

Signature et Cachet de l'entreprise Date d'établissement du rapport : 
Fait à SAINT-QUENTIN le 19/06/2021

. ���t�;;,c��::la���i Cabinet : CABINET OUSPENSKY
2-1-.saou1ev:.rd;e'6tdie.r--- - Nom du responsable : OUSPENSKY ALEXIS

��:,���JiN Nom du diagnostiqueur : ROND Florian

1-5971

VERLINGUE 

4 rue Berteaux DUMAS CS 
50057 92522 NEUILLY-SUR
SEINE CEDEX 

3639360704 

31/12/2021 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition ou avant travaux. 
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Siege: 21, Boulevard Cordier 02100 SAINT-QUENTIN Tél.: 03.23.65.79.70 

S!RET S3!151217200036 - Code APE n• 7010 Z 
Garantie Professionnelle SOUSQ'iœ auprès de VERUNGUE - n° 3639360704 

Membre d1une association de Gestion Agréée, accepte à ce titre les règlements par chêque 

1/19 



1ne u ENSKY

Amiante- Plomb - D. P. E- Gaz - Electricité- Loi carrez - Assainissement - ERP 

f Il SOMMAIRE 

INFORMATIONS GENERALES ............................................................................................................... 1 
DESIGNATION DU BATIMENT ...................................................................................................................................................... , 

DESIGNATION DU DONNEUR D'ORDRE .................................................................................................................................... 1 

EXECUTION DE LA MISSION ........................................................................................ , .............................................................. 1 

CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR ........................................................................................................... 1 

SOMMAIRE ............................................................................................................................................. 2 

CONCLUSION(S) .................................................................................................................................... 3 
LISTE DES LOCAUX NON VISITES ET JUSTIFICATION ............................................................................................................. 3 

LISTE DES ELEMENTS NON INSPECTES ET JUSTIFICATION .................................................................................................. 3 

PROGRAMME DE REPERAGE .............................................................................................................. 4 
LISTE A DE L'ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE (ART R.1334-20) ................................................................. 4 

LISTE B DE L'ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE ( ART R.1334-21) ................................................................ 4 

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE ................................................................................. 5 

RAPPORTS PRECEDENTS .................................................................................................................... 5 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE ............................................................................................ 5 
LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION ........................................................................................... 6 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE, SUR DECISION DE L'OPERATEUR. ................... 6 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE, APRES ANALYSE ................................................ 6 

LA LISTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L'AMIANTE, MAIS N'EN CONTENANT PAS ....................... 6 

RESULTATS HORS CHAMP D'INVESTIGATION (MATERIAUX NON VISES PAR LA LISTE A OU LA LISTE B DE L'ANNEXE 
13/9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE) ................................................................................................................................... 6 

COMMENTAIRES .......................................................................................................................................................................... 6 

ELEMENTS D'INFORMATION ................................................................................................................ 7 

ANNEXE 1 - FICHE D'IDENTIFICATION ET DE COTATION ................................................................. 8 

ANNEXE 2 - CROQUIS ........................................................................................................................... 9 

ANNEXE 3 - ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS ...................................... 13 

ANNEXE 4- RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ ..................................................... 16 

ATTESTATION(S) ................................................................................................................................. 18 

Rapport N°RAOUF 3038417.06.21 A 

Siege : 21, Boulevard Cordier 02100 SAINT-QUENTIN Tél. : 03,23.65.79.70 

SIRET 539812lnOOCl36 • Code APE n• 7010 Z 
Garantie Prctessionnelle souscrite auprès de VERLJNGUE - na 3639360704 

Membre d'une assadation de Gestion Agréée, accepte â ce titre les règlements par ch!que 

2/19 



abinet OUSPENSKY 

Amiante- Plomb - D. P. E - Gaz - Electricité-- Loi Carrez - Assainissement - ERP 

CONCLUSION(S) 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de 
l'amiante 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante 

"' 
0 

z 

Local 

Porche d'entrée 

., 

C, 

ROC 

11 Toiture Principale Toiture 

8ément 

Conduit de fluide 
(enterré) 

Brisis 

Zone 

Sol 

Toiture 

Matériau / Produit Liste 

Amiante ciment B 

Amiante ciment B 

Critère(s) ayant 
permis de 
conclure 

Etat de 
dégradation 

Jugement personnel Ma�J�a��;on 

Materiaux non Jugement personnel dégradé 

Photo 

Il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou 
de ceux les recouvrant ou les protégeant 

� Recommandation(s) au propriétaire 
IEP - Evaluation périodique 

"iE 
., 

Local 
C, 

Elément Zone Matériau/ Produit ..J Q 

� 
üi 

6 1 Porche d'entrée ROC Conduit de fluide (enterré) Sol Amiante ciment 

11 Toiture Principale Toiture Brisis Toiture Amiante ciment 

Uste des locaux non visités et justification 
Aucun 

Liste des éléments non inspectés et justification 
!Aucun
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et SPENSKY 

Amiant- Plomb - D. P. E - Gaz - Electricité- Loi carrez - Assainissement - ERP 

fflPROGRAMMEDEREPERAGE 
La mission porte sur le repérage de l'amiante dans les éléments suivants (liste A et liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé 
publique): 

Liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique (Art R.1334-20) 

COMPOSANT À SONDER QU À VÉRIFIER 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

L'operateur communiquera au préfet les rapports de repérage de certains établissements dans lesquels il a identifié des 
matériaux de la liste A contenant de l'amiante dégradés, qui nécessitent des travaux de retrait ou confinement ou une 
surveillance périodique avec mesure d'empoussièrement. Cette disposition a pour objectif de mettre à la disposition des préfets 
toutes les informations utiles pour suivre ces travaux à venir et le respect des délais. Parallèlement, le propriétaire transmettra 
au préfet un calendrier de travaux et une information sur les mesures conservatoires mises en œuvre dans l'attente des 
travaux. Ces transmissions doivent également permettre au préfet d'être en capacité de répondre aux cas d'urgence (L.1334-
16) 

Liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique ( Art R.1334-21) 

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION 
PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À 

SONDER 
1. Parois verticales intérieures

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 
Murs et cloisons « en dur» et poteaux (périphériques et 
intérieurs). 

amiante-ciment) et entourages de poteaux {carton, amiante-

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. 
ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2. Planchers et plafonds
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Planchers. Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et éauioements intérieurs
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ). Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage. 
Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes). 
Vide-ordures. Conduits. 

4. Eléments extérieurs
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 

ïoitures. 
fibres-ciment), 

Bardages et façades légères. 
bardeaux bitumineux. 

Conduits en toiture et façade. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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a inet OUSPENSKY 

Amiante- Plomb - D. P. E - Gaz - Electricité- Loi Carrez - Assainissement - ERP 

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Date du repérage: 17/06/2021 

Le repérage a pour objectif une recherche et un constat de la présence de matériaux ou produits contenant de l'amiante selon 
la liste cité au programme de repérage. 
Conditions spécifiques du repérage 
Ce repérage est limité aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire n'entraînant pas de réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou ne faisant pas perdre sa fonction au matériau. 
En conséquence, les revêtements et doublages {des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux 
susceptibles de contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 
Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des dispositions du 
Code du Travail. 
Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le cas où une 
émission de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'eau à l'endroit du prélèvement (sauf risque 
électrique) et, si nécessaire, une protection est mise en place au sol ; de même, le point de prélèvement est stabilisé après 
l'opération (pulvérisation de vernis ou de laque, par exemple). 
Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de 
contamination croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 
L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Si 
l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de repérage. 
L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel étanche. 
Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptibles d'influencer l'interprétation des 
résultats des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le cas échéant, mentionnées dans la 
fiche d'identification et de cotation en annexe. 

Liste des écarts, ad'onctions ou su ression d'information de la norme NFX 46-020 -Août 2017: 

Sens du r epérage pour évaluer un local B 

A D 

E 

F 

�' 1 RAPPORTS PRECEDENTS

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni. 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
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et ENSKY 

Amiante- Plomb - D. P. E - Gaz - Electricité- Loi Carrez - Assainissement - ERP 

\ LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION 

N• Local / partie Etage Visitée Justification d'immeuble 

1 Cave n°1 1er SS OUI 
2 Cave n°2 1er SS OUI 
3 Cave n°3 1er SS OUI 
4 Couloir caves 1er SS OUI 
5 Escalier n°1 1er SS/ROC OUI 
6 Porche d'entrée ROC OUI 
7 Entrée ROC OUI 
8 Escalier n°2 ROC/1er OUI 
9 Palier 1er OUI 
10 Escalier n°3 1er/2ème OUI 
11 Toiture Principale Toiture OUI 
12 Toiture Porche d'entrée Toiture OUI 

\ LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE SUR DECISION DE L'OPERATEUR , 

C -0 
a, 0 c-

Local / Partie CIi Matériau / CIi 
" Critère(s) ayant o= o.S 

Cl 
iii 

C "O., = .. 

..J .s Elément Zone a, permis de _.,, êi "E d'immeuble Produit :J 
.. 

s e 
w 

-0 conclure - 0 

à: WC ::s.g z o�
Il. 

6 Porche d'entrée ROC Conduit de fluide (enterré) Sol Amiante ciment B A 
Jugement 

MND EP oersonnel 
11 Toiture Principale Toiture Brisis Toiture Amiante ciment B A 

Jugement 
MND EP oersonnel 

1 LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE, APRES ANALYSE 
Néant 

1 LA LISTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L'AMIANTE, MAIS N'EN CONTENANT PAS 
Néant 

RESULTATS HORS CHAMP D'INVESTIGATION (matériaux non visés par la liste A ou la liste B de l'annexe 13/9 du code 
de la santé publique) 
Néant 

�U.il::'l""'l'ID] .��,.,.,,.,.,� 
Présence A: Amiante N : Non Amianté 1 a? : Probabilité de présence d'Amiante 

Etat de dégradation des F,C, FP BE: Bon état 1 DL : Dégradations locales I ME : Mauvais état 
Matériaux Autres matériaux MND: Matériau(x) non dégradé(s) 1 MD : Matériau(x) dégradé(s) 

Obligation matériaux de type 1 Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation 
Flocage, calorifugeage ou faux-

2 Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement plafond 
(résultat de la grille d'évaluation) 3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement 

Recommandations des autres 
EP Evaluation périodique 

matériaux et produits. AC1 Action corrective de premier niveau 
(résultat de la grille d'évaluation) 

AC2 Action corrective de second niveau 

1 COMMENT AIRES 

Rapport N°RAOUF 3038417.06.21 A 
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inet OUSPENSKY 

Amiante- Plomb - D. P. E - Gaz - Electricité- Loi Carrez -Assainissement - ERP 

Néant 

« Evaluation périodique » 

Lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente 
et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate sur 
le matériau ou produit. 
Cette évaluation périodique consiste à 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas, et, le cas 
échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ;
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

t QI ELEMENTS D'INFORMATION
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques 
liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à 
l'amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de 
matériau ou produit. 
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données «déchets» 
gérée par l'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org 
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ANNEXE 1 - FICHE D'IDENTIFICATION ET DE COTATION 

ELEMENT: Conduit: de fluide enterré 

Emplacement 

Nom du client Numéro de dossier 

RAOUF RAOUF 3038417.06.21 

Matériau Date de prélèvement 

Amiante ciment 

Localisation 

Conduit de fluide enterré - Sol 

Résultat amiante 

Présence d'amiante 

ue 

ELEMEN'T : Bri§·is 

Emplacement 

Nom du client Numéro de dossier 

RAOUF RAOUF 30384 17.06.21 

Matériau Date de prélèvement 

Amiante ciment 

localisation 

Brisis - Toiture 

Résultat amiante 

Présence d'amiante 

Résultat de la rille d'évaluation 

Evaluation périodique 

Rapport N°
RAOUF 30384 17 .06.21 A 
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Pièce ou local 

ROC - Porche d'entrée 

Nom de l'opérateur 

ROND Florian 

Pièce ou local 

Toiture - Toiture Principale 

Nom de l'opérateur 

ROND Florian 
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ANNEXE 2 - CROQUIS 

-

��L��}_§ ]ê îf.§;,:�f!J; iiJ®J;,1 :11. -

N° dossier: RAOUF 3038417.06.21 Adresse de l'immeuble : 73 rue des Patriotes
02100 SAINT-QUENTIN 

N° planche: 1/4 1 Version: 0 1 Type: Croquis 
Oriaine du plan Diaqnostiaueur Bâtiment- Niveau : Sous sol 

Sous sol 

Caven
°
2

0 

Cave n
°
1

0 

Cave n
°
3

-, 

1 {") 

1 

il 

Rapport N°RAOUF 30384 17.06.21 A 
Siege: 21, Boulevard Cordier 02100 SAINT-QUENTIN Tél.: 03.23,65.79.70 

SIRET 53981217200036 • Code APë n• 7010 Z 
Garantie Prof"esslonnelle sousaite auprès de VERUNGUE - n° 363936070<; 

Membre d'une association de Gestion Agrêée, accepte à ce titre les règlements par chèque 

9/19 



. 

1 u ENSKY

Amiante-- Plomb - D. P. E - Gaz - Electricit� Loi Carrez - Assainissement - ERP 

N° dossier: RAOUF 30384 17.06.21 
1---------......... -------.-------------1 

N° planche: 2/4 Version: O 
Ori ine du Jan : 

Rapport N°RAOUF 30384 17 .06.21 A 

Type : Croquis 

'TI 
0 

n 
=r 
(0 
Q. 

<rf 
::::i 
-
-, 
(O. 
(0 

Adresse de l'immeuble 

Bâtiment - Niveau : 

)> (") 

2.§
QJ o. 
::::i r ..... -
n:, ;::.: 
Q, o.(D 
3 :::! 
n:, C ::::i -·
.- o. 

(0 

ro 
::::i ..... 
('l) 

::: 
n:,. 
---

73 rue des Patriotes 
02100 SAINT-QUENTIN 

Rez de chaussée 

Siege : 21, Boulevard Cordier 02100 SAINT-QUENTIN Tél. : 03.23.65.79.70 

SIRET 539812ln00036 • Code APE n• 7010 Z 
Garantie ProfessionneUe souscrite auprès de VERU.NGUE -n° 3639360704 

Membre d'une assodation de Gestion Agréée, accepte â ce titre les regfement:s par chêque 

10/19 



1 

abi t OUSPENSKY 

Amiante- Plomb - D. P. E - Gaz - Electricité- Loi Carrez - Assainissement - ERP 

?1Jffifüj:-\IJ: ��:l'.;_@r@,!J_;[b 
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ANNEXE 3- ET.AT DE CO,NS-E;RVATION OES MATERIAUX ET PRODUITS 

EVALUATION DE L'ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B 

EP 

AC1 

AC2 

En cas de présence avérée d'amiante dans un matériaux de liste 8, 
A compléter pour chaque pièce ou zone homogène de l'immeuble bâti 

Conclusions possibles 

Evaluation périodique 

Action corrective de 1 er niveau 

Action corrective de 2nd niveau 

« Evaluation périodique » 

Lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente 
et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate sur 
le matériau ou produit. 
Cette évaluation périodique consiste à: 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas, et, le cas 
échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ;
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

« Action corrective de premier niveau » 

Lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations et 
l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état limitée au 
remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. 
Rappel : l'obligation de faire intervenir une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement ou pour les autres 
opérations de maintenance. 
Cette action corrective de premier niveau consiste à 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer;
b) procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre
les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux ou produits
contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur protection,
demeurent en bon état de conservation.

c< Action corrective de second niveau » 

Qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni 
dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées
pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter voire condamner
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est 
réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique;
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées,
prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée
c) mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque;
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en
bon état de conservation.
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EVALUATION DE L'ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX N
° 

1 

En cas de présence avérée d'amiante dans les matériaux 
A compléter pour chaque pièce ou zone homogène de l'immeuble bâti 

Eléments d'information Qénéraux 
N° de dossier RAOUF 30384 17 .06.21 A 
Date de l'évaluation 17/06/2021 

Parties Communes 
Bâtiment 73 rue des Patriotes 

02100 SAINT-QUENTIN 
Etaqe ROC 
Pièce ou zone homoqène Porche d'entrée 
Elément Conduit de fluide (enterré) 
Matériau / Produit Amiante ciment 
Repérage Sol 
Destination déclarée du local Porche d'entrée 
Recommandation Evaluation oériodiaue 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation 

Risque de dégradation lié à Type de Protection physique Etat de dégradation Etendue de la 
dégradation l'environnement du matériau recommandation 

1 Protection physique 
étanche 

Protection physique non 
étanche ou 
absence de protection 
physique 

□ 

0 

Matériau non dégradé 0 

Matériau dégradé □ 

Risque de dégradation 
faible ou à terme 

Risque de dégradation 
rapide 

Risque faible d'extension 
de la dégradation 

Ponctuelle □ 
Risque d'extension à terme 
de la dégradation 

Risque d'extension rapide 
de la dégradation 

Généralisée D
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EVALUATION DE L'ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX N° 2 

En cas de présence avérée d'amiante dans les matériaux 
A compléter pour chaque pièce ou zone homogène de l'immeuble bâti 

Eléments d'information Qénéraux 
N° de dossier RAOUF 30384 17.06.21 A 
Date de l'évaluation 17/06/2021 

Parties Communes 
Bâtiment 73 rue des Patriotes 

02100 SAINT-QUENTIN 
EtaQe Toiture 
Pièce ou zone homoqène Toiture Principale 
Elément Brisis 
Matériau / Produit Amiante ciment 
Reoéraoe Toiture 
Destination déclarée du local Toiture Principale 
Recommandation Evaluation périodique 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation 

Protection physique Etat de dégradation Etendue de la 
dégradation 

Risque de dégradation lié à Type de 

1 Protection physique 
étanche 

Protection physique non 
étanche ou 
absence de protection 
physique 

D 

0 

Matériau non dégradé 0 

Ponctuelle D 

Matériau dégradé D 

Généralisée □ 

l'environnement du matériau recommandation 

EP 

Risque de dégradation 
faible ou à terme 0 

EP 

Risque de dégradation 
□ AC1 rapide 

Risque faible d'extension 
□ de la dégradation EP 

Risque d'extension à terme 
□ AC1 de la dégradation 

Risque d'extension rapide 
□ AC2 de la dégradation 

AC2 
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ANNEXE 4 - RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ 

Les recommandations générales de sécurité (Arrêté du 21 décembre 2012) 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à 
intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche 
récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application des dispositions de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l'information des occupants et des différents 
intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l'amiante, afin de permettre la mise en oeuvre des 
mesures visant à prévenir les expositions. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de 
chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. Ces recommandations générales de 
sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1. Informations générales
a) Dangerosité de l'amiante
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à
40 ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un
lien entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien
avec une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou
de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante 
peut provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance
respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée
du tabac. 
b) Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. En fonction de leur
caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors d'interventions
mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction ... ). Ces situations peuvent alors conduire à
des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux
listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de l'état de conservation dont les modalités sont définies
par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des 
matériaux ou produits repérés. De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits
contenant de l'amiante et de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
11 est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et 
produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui 
réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les 
conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des 
travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bàtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. Des 
documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité
Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple : 
- perçage d'un mur pour accrocher un tableau ; 
- remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante
- travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une
canalisation calorifugée à l'amiante. L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante
en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse
lente. Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la
propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. Des 
informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante :
www.amiante.inrs.fr. 

De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon humide de 
nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante
Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de 
l'immeuble, la personne pour laquelle les ravaux sont réalisés, c'est-à-dire les maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la 
responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce 
sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement. Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de 
protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise qui réalise les travaux. 
a. Conditionnement des déchets 

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission 
de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec 
apposition de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de 
l'environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures 
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en matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. Les professionnels soumis aux dispositions du code du 
travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination 
de leurs emballages. 
b. Apport en déchèterie
Environ 1 O % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages,
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie 
ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux déchets d'amiante. 
c. Filières d'élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants ... ) et les déchets issus du 
nettoyage {chiffon ... ) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. Les
déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. Tout autre déchet
amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au 
fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.
d. Information sur les déchèteries et /es installations d'élimination des déchets d'amiante
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent 
étre obtenues auprès
- de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et interdépartementale
de l'environnement et de l'énergie en lie-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement; 
- du conseil général (ou conseil régional en lie-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
- de la mairie
- ou sur la base de données « déchets » gérée par !'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur
internet à l'adresse suivante: WW\V.sinoe.org.
e. ïraçabilité
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres 
intervenants ( entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). Dans tous les cas, le
producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité d'une filière 
d'élimination des déchets. Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui 
se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent
pas remplir un bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.
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A TTESTATION(S) 

VER LINGUE 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERES 
ATTESTATION D'ASSURANCE 

RESPONSABILITE CIVILE 

Police n° 3639350704 

Valable du 1 °' 1anvIer 2021 au 31 décembre 2021 

Nous sous.signés VERLINGUE SAS - Courtage d'Assurance: - 4 rue Berteaux Quma� • CS 50057 - 92522 NEUILLY 
S/SEINE CEDEX, attestons, sous rêserve- du paiement lnt�gr.11 de la cotisatfoo d'f#LnQU. par la prtse-nte que: 

CABINETOUSPENSKY 
21 BOULEVARD CORDIER 

02100 ST QUENTIN 

Adhitront n• 3639350704180 

a .1dhére par notre ln!ennediaire. aupres d'AXA FRANCE IA.RD SA, régie par le Code des Assurances, donl le s\ége social 
est. situé au n· 313 Terrasses de l'Arche • 92n7 NANTERRE CEDEX. .iu con trai d·assurance ResponsabiJ.té Civile 
Professionnelle n• 3639350704 
Ce contrat :J PM objet de garantir tes coosèquences pécuniaires de la responsabilitê civile pouvanl lui tncomb!:r en raison de 
dommages corporels, malériels ou imma1érieI.s· non conséoJIils. causes a des lie{$ dans le cedrc des aciivitès garantiej 
indiqutes cl•après e\ résullant d'un fait dommageable �rvenu dans l'exécullon proresslonnele de l'Assw-ê. 

Tous dommages confondus : P,;,r dlagnostiquaur: 1000000 E: p:ir ::lni!-trc 

1.1 Olagno$tiC Tcchniqu� lmmobillc� R6glemanté: ::oum� à cortification 

L.J garantie est ilCquis<! uniquement au:: dl�gnosüqucurs litulaire.s at prë::cntJnt un ccrtifi�l de compétence en cours 
de oafidité, dëlivre p.ar un 01'J1anisme.Jccr�it6 p;ar le COFRAC 5clon la norme 17024. 

✓ Le repàrage AMWJTE av.:in! trans.Jcti:m. aVMI et ap�s lr.JV.Ju:=, BVëJn/ èerr.cJirr'rx>. le dossier Technique Amiante. el le
diagnostic Amianle. 

" L'�lal do5 risqu�s cfacce�bi1rle au PLOMB (ERAP) et/ou fc constal de:; risque!; rfexpœilion ou plomb (CREPJ er :e 
diagno,;,;c du risque cfinloxication perle plomb d�::. peintures, 

.., L'�lat du batiment relatif� la pn!:senc.e de TERMITES, 
✓ Le diagnosûc de PERFORMNK:E ENERGETIQUE, 
✓ l'èla\ de 11nsta!la\ior. inléricure de GAZ, 
., Le diognostic des installa lions intèrieuroa EUCTRIQIIES. 

83.2 Açtivit.es complôrn:mtaircs 

Pour le!. a�tlvltés sign:Jf� par un (F), fD g�r:Jnl.ie c�I ::,cquis.e uniquement :JUX di;,gnosriqucurs pf'C?sentant un cct'Vficat 
de form:Jrion DdPqu:,t clou :;pddlique a f':,ctivitd . 

., Mesurage en Loi Carre: • r el Loi Boutln, 
., Mesurage hors Loi Carrez. {biens hors cop1opriélé et sous rèsel"V! que rAdhl:1eni .soit en possession d'une attestation C!e 

formation Loi Carrez) • 
., Le desaiplif de re1at d'un bien immobUler destiné à raHedaUon d'un Prêl z Taux Zéro Plus � 
✓ Les certificats de con1Dmli1.� aux normes de surface. el dll.1bitabililé, ; 
., Les recherches relatives.:\ rinformalion des ac:q�u� cl des locataires de biens Immobiliers sur retat des Risques Nalurels 

el Technologiques majeurs . 
., L'élal du ncn bAli relatif :i la prescnœ de Termites , • 1 
✓ Le diagnoslic des Insectes Xylophages et Champignons UgM'ores 
" Les certlrtcats d'èial de décence el de salubrilé du logement, 
, Le Oi•gnoslic Tecl\nique Global (DTG) 
., Le di.ignoslic technique SRU avanl mise en coprcpriéte, 
., La recherche du plomb dans teau. 
" le diagncstic relatil à la détection du radon .-
., DLagnoslic sur la qua111e de renvircnnemenl du Mli par prèleve:nent d·ecnanI�Ion d'air, 
" Diagnostic de la légionellose ,r-
✓ !'Evaluation lmmobili(:re a valeur vénale et locaJive, 

.•. � :: • I r •• 

1111 lOl ',111 
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a 1 et OUS ENSKY 
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CERTIFICAT DE QUALIFICATION 

CERTIFICATION DIE 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER 

Décerné à: ROND Florian sous Je numéro: C071-SED9-2017 

DOMAINE (SJ CONCERNE (S) 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE G/l2. 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES 
A USAGE D'HABITATION 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITES CONTENANT DE 
L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) 

DIAGNOSTIC ÉTAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(METROPOLE) 

VAUDl'lë 

Du 14/11/2017 

Au 13/11/2022 

Du 14/11/2017 

Au 13/11/2022 

Du 14/11/2017 

Au 13/11/2022 

Du 14/11/2017 

Au 13/11/2022 

Du 14/11/2017 

Au 13/11/2022 

X 

Lu; com1:uêtancu:;: fepondant aux uxlg11nco:i dôfinio::; en vi:nu du c:odt: de l;i con:wction cl de rtiabitation (;ut. L271-4 ut :;ulv.:mt;, 
R.271•1 ut ;u/v:m� -ilnsl quo leur:; .irrii:to:, d'at;i,pUc;tJcm1 pour tc:J df39no::tlcs �glomcnt.Jlrc::. L:i prauvc d� confonnftU .;: Ctê 
apporté-: p.ir l'ùv.,l�tfon ccrtifiation. Cc c:c:tificn! a::t v:i.l:ibh: :1 condition que h:=, :clsul\.2.t� de:: dtvcr:; audi� de aurvclll:mce 
�olont phincmanl.:ioti::f::al:.::int.:... 

'�r:,&J QI :1 M'ombt:1 lC06 crtdrJ� l=i tnl11'1dl c., ,�UU10II C,.c;,t c:.:np:l-=-,u.=. � pe,�'\J't:n �Jq11:::�.:ld.n Crl c::� Ol lhct.l.l Cu:i,o:!.lcr, :=l pcm::i Cl./ tq•�-:,1 
J):lla r�:o-dc.& ��-� C:kwf"!I ditnl ln �i.1 �MC: Id: ah� d'itanid"L)� dd Cl"Jffi,�d .. �- modir>Op.u ri:rrtt� œ,7 dlu,nbt-1 Z011: M,'\I.; èu :Z5 
Jutld20'1lll!êGnluJr11loc;J11it"m!l4�.:Gc.."tiond�w,:gJ1�d:,;,c,-..ov-dt.'i'.,'s�cpÎ:r..t:1Jr.1d1�,1:1,d"it,�;::donp�Qd�ri.Ulci.a..�Ml<11d111ffl:GéMu1cl 
P't)l!1,1!h c;r.,n;)'I! Ile,,�. oc d'r.n,n� \raie! Oft'è;. W'.l'f'WI dv� ,� lmrn:\lt:lc �.,,�ail� d'��ct't d,1-: �""�<=:a e«1i1aticn; M� dY l1l c� 20(1i 
dil.ni::r..::N let c;iiWte.'\ d� u:ni(Q"Jon dc1 �Îlct"..!.::1 d� pcnonnc::: pl'ty.Lqa:i ni.31� rt:::t rc.l.'c1., Il prc::.cnr..: b \crn:!lu t:nl lc: biilmv,t tl k:1 allffni d".1a::rl°"-l'� éd 
��d1CCl1ilk.r,;t.a1 rrodJ!tp.rl�:m(1�dc: 1-1 d�• ::flC911I du7 d!t.ctn!w'• 2011;Am.'t¼d1116 octclOrai;!l:15 d!ir.'.=rdl:-i c;iili:rir-: d• c.sn.�C:S.:0,doCDn".P!l�-sCel 
��:4rë.Jl�1IL1t..19J10�1kd:p!fle:lrm>'lc.e�";lq,/:,G\IJG:SK:;:Si;s,0t:priuicn�del.1rè�'fll��n:h�:cll:stri!::r=adcccrM't:!Jor!ddot� 
do �'111� IT'Odtllc; ;:-1� � ÛI Dl diunobra iCi09 CS OU O èCC;ffl)fa :on : AIT� dv G .;iYI'� 2007 dii"-!l&YIL les crJfri:-1 dt� dor.l """'btnuJ (H DCQCMt,;:; 
��siw,:,:tr-.l:alu,1 r.;t;:i d=nn��lnl.WNII'� 1h �li; 1111� g-J� cf'no'i:d:..:iloel'I C,,: Ol'��d:, c.aV,c.:lloa �,d l»f t::i,"l'fiih· d1;1,,115 d�:OOJ al 15 dêocr:atin: 
2t!11 ; M',llli du U �k: � di:lni� lt:, U.l:m::I de o,nilklLGi 4d �k,\Qs 4� �0M� p�pq,.Jn rullu..,1 r.;,a: dt ��on l"1lrir.'6� d".r(�dti cl Ill crllo:.ri:-.i 
d�'".:;O�'IOi=lr.,f!jUl'..!m!e1d,:1c:::ru,�ff$...-lp::,tll'lllltCAb�c,10&k--..1T'�IC2D0!:l.2.<1�0;;:o1,c1,o;.cu:015. 

Délivré à Thionville, le 14/11/2017 

Pour la société Saint Honoré audit qui délivre la 

marque Qualit'CompCtences 
LAROUZ Soufian, Responsable Certification 
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Qualit'Compétences est :,ccrl!'dilC: �ous 1� numêro 4-0569 

Poru�c:: disponible sur �·r\'l\v.cofrac.fr 

So\l:>:T IIOSOl:I::': AUlJIT - Ili. n1,;ViU,r�• 51 11/0 THlrlN\1LU 
Tl:1: 01 :15 o;l 05 .to- nU1I: ,;u11u,1::iql:.lli:-1;1,1m;1,;1cnn-.ro:u 
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FICHE RECAPITULATIVE DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE (DT A) 

1 Date de création : 19/06/2021 

Historique des dates de 
mise à jour: 

1 Réf. du présent OTA: RAOUF 3038417.06.21 A 

l 1-IDENTIFICATION DE L'IMMEUBLE, DU DETENTEUR ET DE$ MODALITES DE CONSULTATION DU OTA
1 a - Propriétaire
Nom: Monsieur RAOUF Farid 
Adresse: 

1 b - Etablissement 
Immeuble bâti pour lequel le OTA a été constitué (préciser son nom exact et sa localisation le cas échéant): 
Nature du bâtiment : Parties Communes 
Nombre de Pièces: 
Etage: 
Numéro de Lot 
Référence Cadastrale NC 
Date du permis de 
construire: 

Non communiquée 

1c - Détenteur du dossier technique amiante 
Nom : Maître BENAZET MAISETTI Marie-Ange 
Fonction : Huissier 
Service: 

1d - Modalités de consultation de ce dossier: 

Adresse: 73 rue des Patriotes 
02100 SAINT-QUENTIN 

Bâtiment: 
Escalier: 
Porte: 

Adresse : 4, boulevard Henri Martin 
02100 SAINT-QUENTIN 

Téléphone: 03.23.62.26.77 

Lieu {dont les possibilités de consultation sur support dématérialisé) : Chez détenteur 
Horaires : Jours ouvrés 
Contact, si différent du détenteur du dossier: 

1e - Conclusion 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante 
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j 2 - RAPPORTS 0E REPERAGE 
Numéro de Date du Opérateur de référence du Nom de la société Objet du repérage 

rapport de repérage rapport repérage 
Rapport de mission de repérage 

RAOUF 3038417.06.21 19/06/2021 
CABINET 

ROND Florian 
des matériaux et produits contenant 

OUSPENSKY de l'amiante à intégrer au dossier 
techniaue «amiante» 

3-LISTE DES PARTIES O'IMMEUBLE BATI AYANT DONNE LIEU AU REPERAGE
.œ.. ··-_;_ ��� �,� -_....., ,.,. �:�, r·.1_. 

IA-:1:.!:....& - r-■�� !.Ir.�� •�l!:JUI;Jàl'..11:f,'.,iij."' ... 
'·· 

,.•-:'� .. 
- = .. . 

. 

. •1=-�•u;.;_,•'-'• , __ 11:U:.J,felJ!s�ll.-,-"II 
·- -

,_., 

·r 
.

" 

11.'i• -w,l:!I :..o i�c: •• �l�J: .. \:l)oi1c, ;�llur:,1u 'L'"'i..: •aj(lliltE"1?11:· i! l=I•�"' f:.l111r-. :•• ._ :.i..i1:U::I�lilit-=tt'kri.Ia.1Î;:,,Uf,. nilYl.t 1 :...-. 
.,.., �;;;; 

llll(:..01t1-..J�lll■ c, c,}..,,--.;..,.�l-�ftr..!.=-:1,J'IS�1Qll"1•\.=«..{�h - ,,-�,.�

Repérage des matériaux de la liste A : Oui 
(au titre de l'article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux de la liste B : Oui 
(au litre de l'article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser) 

Liste des parties de l'immeuble bâti visitées (1):
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités.

..... -

No Local / partie d'immeuble 

1 Cave n°1 
2 Cave n°2 
3 Cave n°3 
4 Couloir caves 
5 Escalier n°1 
6 1 Porche d'entrée 
7 Entrée 
8 Escalier n°2 
9 Palier 
10 Escalier n°3 
11 Toiture Princioale 
12 Toiture Porche d'entrée 

-

Etage 

1er SS 
1er SS 
1er SS 
1er SS 

1er SS/ROC 
ROC 
ROC 

ROC/1er 
1er 

1er/2ème 
Toiture 
Toiture 

Liste des parties de l'immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 

,r. 

(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple: locaux inaccessibles, clefs absentes ... ) et, lorsqu'elle est 
connue, la date du repéraqe complémentaire proqrammé. 

14 - IDENTIFICATION DE MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE l' AMIANTE 
1 4a- Matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante 

Néant 

(1) Matériaux liste A: l'état de conservation est défini par un score 1,2 ou 3 en application de grilles d'évaluation définies réglementairement, 3 étant le 
moins bon score et 1 le meilleur. 
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i6 Etat de (.) Local J partie a, Matériau ou Mesures préconisées 0 en Elément Zone conservation "' ...J d'immeuble Produit par l'opérateur 
0 w (2) z 

6 Porche d'entrée ROC 
Conduit de fluide 

Sol Amiante ciment EP Evaluation périodique 
enterré 

11 Toiture Princi ale Toiture Brisis Toiture Amiante ciment EP Evaluation ériodi ue 

(2)Matériaux liste B : Conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage. 

1 5 - LES EVALUATIONS PERIODIQUES 
1 5a- Evaluation oblJgatoire des matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante* 
Néant 
• L'évaluation périodique de l'état de conservation est effectuée tous les 3 ans. Pour l'état intennédiaire de dégradation, des mesures 
::rempoussiérement sont réalisées. 

1 5b- Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante 
Néant 

l s- TRAVAUX DE RETRAIT ou DE CONFINEMENT - MESURES CONSERVATOIRES 
1 6a- Matériaux et produits de la liste A de l'annexe 1�-9 contenant de l'amiante 
Néant 

1 6b- Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 contenant de l'amiante 
Néant 

l 7- LES RECOMMANDATIONS GENERALES DE SECURITE
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques
liés à la présence d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de
gestion adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon pennanente
dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. Ces mesures
sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en
application des dispositions de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. La mise à jour régulière et la communication
du dossier technique amiante ont vocation à assurer l'information des occupants et des différents intervenants dans le bâtiment
sur la présence des matériaux et produits contenant de l'amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures visant à
prévenir les expositions. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. Ces 
recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière
de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales
a) Dangerosité de l'amiante
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogénes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui 
entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires}. Ces lésions
surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de
recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des
ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l'amiante. Il s'agit
exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui
épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une 
insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents 
cancérogènes, comme la fumée du tabac.
b) Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation
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L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son 
caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 
1997. En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante 
en cas d'usure ou lors d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, 
découpe, friction ... ). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection 
renforcées ne sont pas prises. Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et 8 de l'annexe 13-9 du code de 
la santé publique font l'objet d'une évaluation de l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de 
suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou 
produits repérés. De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante et de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
li est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits 
contenant de l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. Les entreprises réalisant 
des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 
4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits 
contenant de l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette 
certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe 
extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. Des documents d'information et 
des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et 
sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité
Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 

- perçage d'un mur pour accrocher un tableau ;
- remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante
- travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans
des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement
d'une vanne sur une canalisation calorifugée à l'amiante. L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale
des matériaux·cor:,tenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de 
préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est 
recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de 
travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. Des informations sur le choix des équipements de 
protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante : www.amiante.inrs.fr.
De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon
humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante
Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions 
réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. Lors de travaux conduisant à un 
désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-à-dire les maîtres 
d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément 
aux dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de 
l'environnement. Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) 
sont de la responsabilité de l'entreprise qui réalise les travaux. 
a. Conditionnement des déchets

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas
provoquer d'émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des
emballages appropriés et fermés, avec apposition de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux
produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux
dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de stationnement, chargement ou
déchargement de matières dangereuses. Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à
l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs
emballages.
b. Apport en déchèterie
Envirnn 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité
provenant de ménages, voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. A partir du 1er
janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux
déchets d'amiante.
c. Filières d'élimination des déchets
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants ... ) et les déchets
issus du nettoyage (chiffon ... ) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent
être envisagées. Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être
éliminés dans des installations de stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage
dédié à ce type de déchets. Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets
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dangereux ou être vitrifiés_ En particulier, les déchets liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être 
contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 
d. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante

Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets 
d'amiante peuvent être obtenues auprès 
- de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en lie-de-France) ou de la direction de l'environnement, de
l'aménagement et du logement
- du conseil général (ou conseil régional en lie-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets
dangereux;
- de la mairie ;
- ou sur la base de données « déchets » gérée par !'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement
accessible sur internet à l'adresse suivante: www.sinoe.org.
e. Traçabilité

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le 
formulaire CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra 
l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de 
l'installation de stockage ou du site de vitrification). Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir 
préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité d'une filière d'élimination des 
déchets. Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux 
artisans qui se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes 
ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier 
étant élaboré par la déchèterie .. 
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1 CONSTAT DU RISQUE D''EXPOS.ITION AU PLOMB EN PARTIES COMMUNES \ 
�Raooel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini à !'Article L.1334-5 du code de la santé publique, consiste à mesurer la concentration en plomb 
de tous les revêtements du bien concerné, afin d'identifier ceux contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à 
repérer, le cas échéant, les facteurs de dégradation du bâti permettant d'identifier les situations d'insalubrité. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements dégradés contenant du plomb 
(qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de 
revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un logement, y compris les 
revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ... ) 
Quand le CREP est réalisé en application de !'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont concernés (sans omettre, par exemple, 
la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les parties affectées à l'habitation. Dans 
les locaux annexes de l'habitation. le CREP porte sur ceux oui sont destinés à un usaoe courant. tels oue la buanderie 

.,!:\JObiet du CREP 
D Les parties privatives
D Occupées
Par des enfants mineurs : D Oui li Non
Nombre d'enfants de moins de 6 ans 
fit Ou les parties communes d'un immeuble
[if.lAdresse du bien 
73 rue des Patriotes 
02100 SAINT-QUENTIN 
IIJ3.1.1Commanditaire de la mission 
Nom : Maître BENAZET MAISETTI Marie-Ange
Qualité: Huissier 
l;FIL'aooareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'appareil :Niton
Modèle de l'appareil :XLP300 
N° de série : 12033 
l.r[elllDates et validité du constat
N° Constat: RAOUF 30384 17.06.21 P 
Date du constat: 17/06/2021
llil' !Conclusion 

D Avant la vente
D Ou avant la mise en location

D Avant travaux
�Propriétaire 
Nom : 

  Adresse:

!Adresse : 4, boulevard Henri Martin
02100 SAINT-QUENTIN 

Nature du radionucléide :109Cd
Date du dernier chargement de la source :21/08/2019
Activité de la source à cette date :23Mci 

Date du rapport : 19/06/2021 
Date limite de validité : /

Classement des unités de diaçinostic :
Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre ! % Nombre : % Nombre : % Nombre : % Nombre : % 

49 1 : 2,04 o/o 42 • 85,71 o/o 5 _ta-;;_, 1 : 2,04 % ., ml IIIII11.,;,l:I 

Des revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en état d'usage (classe 2) contenant du plomb ont été mis en 
évidence 

Le propriétaire doit veiller à l'entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leur 
déQradation future. 

tj), 1 Auteur du constat 
Signature 

CABINET OUSPENSKY
. DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 

2-1-."8.ç�var.d,e&� .. -
C2't00-SAlt�;r-QIJE!ilTiiil 

-�90.100.709 
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i;'.(11 RAPPEL DE LA COMMANDE ET DES REFERENCES REGLEMENTAIRES

Articles L.1334-5, L.1334-8 à10 et R.1334-10 à 12 du Code de la Santé Publique; 
Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb 

,FJ_:c RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA MISSION

2.1 L'auteur du constat 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences 

Nom et prénom de l'auteur du constat : sont certifiées par : QUALIT compétences, 16, rue Villars 57100 

ROND Florian THIONVILLE 
Numéro de Certification de qualification : C071-SE09-2017 
Date d'obtention : 14/11/2017 

2.2 Autorisation ASN et personne compétente en radioprotection (PCR) 
Autorisation ASN (OGSNR) : T590799 

1 

i Date d'autorisation :06/10/2018 
Nom du titulaire : CABINET OUSPENSKY ! Expire-le :06/05/2023

Nom de la personne compétente en Radioprotection (PCR) : OUSPENSKY Alexis 
2.3 Etalonnage de l'aooareil 
Fabriquant de l'étalon : NITON i Concentration : 1,04 mg/cm2 

N° NIST de l'étalon : SRM2573 ! incertitude : 0,06 mg/cm2 

Vérification de la justesse de l'appareil N° mesure Date Concentration (mg/cm2) 

En début du CREP 1 17/06/2021 1,04 

En fin du CREP 92 17/06/2021 1,06 

Si une remise sous tension a lieu 
. .  ... 

La venficatron de la Justesse de l'appareil consiste a reahser une mesure de la concentration en plomb sur un etalon a une valeur proche du seu,I. 
En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la justesse de l'appareil est réalisée. 

2.4 I Le laboratoire d'analyse éventuel 
Nom du laboratoire : NC 
Nom du contact : NC 

2.5 I Description de l'ensemble immobilier 
Année de construction : Avant 1949 
Nombre de bâtiments 1 

2.6 l le bien objet de la mission 
Adresse: 73 rue des Patriotes 

02100 SAINT-QUENTIN 
Type: Parties Communes 

\ Coordonnées : NC 

j Nombre de cages d'escalier : 2

i Nombre de niveaux 2 

i Bâtiment: 
: Entrée/cage n° 

i Etage: 
i Situation sur palier : 

Nombre de Pièces 1 

1 
Destination du bâtiment : Habitation

Référence Cadastrale NC d'immeuble 
d'habitation) 

2.71 Occupation du bien 
: 

i D Propriétaire i L'occupant est ! D Locataire : .
i ·

j Sans objet, le bien est vacant 
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l 2 al Liste des locaux visites

No Local Etage 

1 Porche d'entrée ROC 

2 Entrée RDC 

3 Escalier n°1 ROC/1er 

4 Palier 1er 

5 Escalier n°2 1er/2ème 

2.9 I Liste des locaux non visites 
Néant, tous les locaux ont été visités. 

;'.8},j METHODOLOGIE EMPLOYEE

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon l'arrêté 
du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) 
à lecture directe permettant d'analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont 
exprimées en mg/cm2. 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949 
ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, grilles, ... (ceci 
afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 

3.1 1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence x 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb : 1 mg/cm2 

3.21 Stratégie de mesuraQe 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

0 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ; 

0 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ; 

0 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic du 
même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un 
même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits 
différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 
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3.31 Recours a l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

À titre exceptionnel, l'auteur du constat tel que défini à !'Article R.1334-11 du code de la santé publique peut 
recourir à des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido 
soluble selon la norme NF X 46-031 «Diagnostic plomb - Analyse chimique des peintures pour la recherche de la 
fraction acido-soluble du plomb», dans les cas suivants 

0 lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de 
construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 

o lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 ;

o lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la précision
de l'appareil.

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de 
risque d'exposition au plomb sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant 
l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g). 
Dans ce dernier cas, et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée 
négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g. 

•f1PRESENTATION DES RESULTATS
Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il 
attribue une lettre (A, B, C ... ) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

o la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées
«B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre

o la zone «plafond» est indiquée en clair.

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un portant ou 
le dormant d'une fenêtre, ... ) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des mesures selon le 
tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et même 
historique en matière de construction et de revêtement. 

Classement des unités de dia nostic: 
Concentration en plomb Etat de conservation Classement 

<Seuil 

2: Seuil 
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lcRoau1s 
Rez de chaussée 
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1er étage 
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1@1 RESULTATS DES MESURES

Local Porche d'entrée (ROC) 

C C IO C 
.!2 

0 -o "' 
o = o-

� Ë.. Revêtement iii "C "' .., ëo 
N° C Unité de diagnostic Substrat .!!! � a,"C � 0 apparent ëi 

r.i I!) �"' � C) N w Il) �= ... .§. C 0 "'.c, a,: 
..J 0 Z-c u 

2 C 0.11 
- A Mur Béton Peinture 

3 MC 0,09 

11 Dormant el C 0,22 
- A Porte n•1 ouvrant Bois Peinture 

12 intêrieurs MC 0.4 

4 B Mur Bélon Peinture C NO 3 

5 C 0,08 
- C Mur Bois Vemis 

6 MC 0,06 

7 C 0,09 
- C Mur Béton Peinture 

8 MC 0.14 

9 C 0,06 
- Plafond Plafond Béton Peinture 

10 MC 0,08 

Nombre total d'unités de diagnostic 
1 

6 1 Nombre d'unités de classe 3
1 

0 
1 

Local Entrée (ROC) 

C C CO C 

.!2 
0 -o "' 

., ;: .,_
� Ë., 

Revêtement iii "C .. "C r.i 
N' 

C Unité de diagnostic Substrat .!!l ëô 
� ., "C :i " 

0 ., � " iS, N apparent iij 
w Ill ::, � Ill 

u C: - "' .., .§. 0 0 
.. .., a: 

..J " Z,:, 

13 C 0,42 
- A Mur Plàtre Peinture 

14 MD 0,24 

24 Dormant el C 0,05 
- A Porte n•1 ouvrant Bois Vernis 

25 intérieurs MC 0,13 

26 C 0,1 
- A Porten•1 Embrasure Plàtre Peinture 

27 MC 0,07 

15 C 0,35 
- B Mur Plâtre Peinture 

16 MC 0,11 

29 Dormant et C 0,08 
- B Porte n•2 ouvrant Bois Vernis 

30 intêrieurs MD 0,23 

31 C 0,09 
B Porte n°2 Embrasure Bois Vernis 

32 MD 0,4 

17 C 0,07 
- C Mur Plâtre Peinture 

18 MC 0,08 

33 Dormant et C 0,42 
- C Porte n'3 ouvrant Bois Vernis 

34 intérieurs MC 0,48 

19 C 0.09 
- D Mur Plâtre Peinture 

20 MC 0,12 

35 C 0,18 
- F Mur Plâtre Peinture 

36 MD 0,02 

37 F Porte n"4 Dormant et Bois Vernis C 0,47 
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38 
ouvrant 

intérieurs MD 0,08 

39 C 0,09 
- F Porte n"4 Embrasure Bois Vernis 

40 MD 0,06 

22 C 0,08 
- Plafond Plafond Plâtre Peinture 

23 MD 0,1 

28 
Toutes 
zones 

Moulures Bois Peinture C ND 6.9 

21 Toutes 
Plinthes Bois Peinture C EU Usure 4,7 zones 

Nombre total d'unités de diagnostic 1 15 1 Nombre d'unités de classe 3 1 0 1 
Local: E�calier n°1 (ROC/1er) 

C: C: C: C: 

E 0 -o a, 
.,: .,_ 

:§ .. 
Revêtement ëi 

:: � 
"'Cëi E 

N• g Unitê de diagnostic Substrat .!!! .,.., :i .!:!. 
apparent -.; "' .. � "' .. C N - ., = � 

u w C: -= ..., .§. 0 0 
..... a: 

..J u Z-:, 

41 C 0,1 
- B Mur Plâtre Peinture 

42 MD 0,31 

43 C Mur Plâtre Peinture C ND 2,7 

44 C 0,07 
D Mur Plâtre Peinture 

45 MD 0,09 

46 C O,Q7 
- Pl�fond Plafond Plâtre Peinture 

47 MD 0,08 

57 C 0,06 
Sol Escalier n•1 Balustres Bois Vernis 

58 MD 0,09 

51 Ensemble des C 0,1 
- Sol Escalier n°1 contre- Bois Vernis 

52 marches MD 0,41 

53 Ensemble des C 0,16 
- Sol Escalier n°1 Bois Vernis 

54 marches MD 0,08 

49 C 0,19 
- Sol Escalier n'1 Limon Bois Peinture 

50 MD 0,09 

55 C 0,19 
- Sol Escalier n'1 Main-courante Bois Vernis 

56 MD 0,37 

48 
Toutes zones Moulures Bois Peinture C ND 6,1 

Nombre total d'unités de diagnostic 1 10 1 Nombre d'unités de classe 3 1 0 1 

Local Palier (1er) 

C: C :
.§ 0 -o "' 

c = Cl-
:§ 2 Revêtement ë5 -:, .. -:,ë; C: 

N• ë Unité de dliagnostic Substrat .!!! > 
Cl "C = 

ü 
apparent 'E ëi .; � ., "' à 

iü !!! = � 
,0 

É. - C, 

ô .,.., a: 
_, u Z-:, 

59 C 0,08 
- B Mur Plâtre Peinture 

60 MD 0,08 

61 C 0,07 
- C Mur Plâtre Peinture 

ô2 MD 0,1 

i59 Dormant el C 0,32 
� C Porte n·1 ouvrant Bois Peinture 

70 intérieurs MD 0,08 

63 D Mur Plâtre Peinture C 0,09 
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64 MD 0.06 1 
67 C 0,36 

,__ Plafond Plafond Plâtre Peinlure 0 
68 MD 0,13 

65 Toutes C 0,44 
- Plinthes Bois Peinture 0 

66 
zones 

MD 0,07 

Nombre total d'unités de diagnostic 1 6 1 Nombre d'unités de classe 3 1 0 1 % de classe 3 1 0,00 % 

Local: Escalier n°2 (1er/2ème) 

C = a, C ë: 
E 

0 -o ., 
., ;:; .,_ 

§ �E C, 
., Revêtement êi .., .. 1:1;,; 

N" 
C Unité de diagnostic Substrat .!!1 - 2'. .,.., :i " ., Observations 0 apparent .. a, � .. à ., 

N ;;; w� ::, � .. .. " - "' .., 
.§. .,.., a: 

..J 
0 

z "O u 
u 

71 C 0,23 
- A Mur Plâtre Peinture 0 

72 MD 0,41 

73 Dormant et C 0,09 
- A Porte n'1 ouvrant Bois Peinture 0 

74 intërieurs MD 0,08 

75 C 0,13 
- B Mur Plâtre Peinture 0 

76 MD 0,13 

77 C 0,07 
- C Mur Plâtre Peinture 0 

78 MD 0,49 

79 C 0,06 
- D Mur Plâtre Peinture 0 

80 MD 0,1 

Plafond Plafond Polystyrène Non peint Non peint 

89 C 0,21 
- Sol Escalier n"1 Balustres Bois Vernis 0 

90 MD 0,05 

83 Ensemble des C 0,1 
- Sol Escalier n°1 contre• Bois Vernis 0 

84 marches MD 0,17 

85 
Ensemble des C 0,09 

- Sol Escalier n°1 Bois Vernis 0 
86 marches 

MD 0,08 

81 C 0.22 - Sol Escalier n•1 Limon Bois Peinture 0 
62 MD 0.36 

87 C 0,08 
,-.- Sol Escalier n•1 Main.courante Bois Vernis 0 

68 MD 0.08 

91 
Toutes 
zones 

Moulures Bois Peinture C NO 2.6 1 

Nombre total d'unités de diagnostic 1 12 1 Nombre d'unités de classe 3 1 0 1 % de classe 3 1 0,00 % 

1!!!.!.c:-1:ll�ID)::( 
Localisation HG : en Haut à Gauche HC : en Haut au Centre HD : en Haut à Droite 

MG : au Milieu à Gauche C: au Centre MD : au Milieu à Droite 
BG : en Bas à Gauche BC : en Bas au Centre BD : en Bas à Droite 

Nature des dégradations ND : Non dégradé NV : Non visible 

EU : Etat d'usage D: Dégradé 

t jcoMMENTAIRES 
Néant 
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: LES SITUATIONS DE RISQUE 

Situations de risque de saturnisme infantile 

Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50 % 
d'unités de diaqnostic de classe 3 
L'ensemble des locaux objets du présent constat présente au moins 20 % d'unités 
de diaçinostic de classe 3 

Situations de dégradation du bâti 

Plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou en tout ou partie effondré 
Traces importantes de coulure ou de ruissellement d'eau sur plusieurs unités de 
diagnostic d'un même local 
Plusieurs unités de diagnostic d'un même local recouvertes de moisissures ou de 
tâches d'humidité 

Transmission du constat au directeur général de l'agence régionale de santé 

OUI NON 

□ 'iiif 

□ Œ 

OUI NON 

□ Œ 

□ fit 

□ '€tf 

Une copie du présent rapport est transmise dans un délai de 5 jours ouvrables, à l'agence régionale de santé de la 
région d'implantation du bien expertisé si au moins une situation de risque est relevée : D Oui 'iiif Non

©iOBLIGATIONS D'INFORMATIONS POUR LES PROPRIETAIRES 
Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb, Article R.1334-12 du code de la santé 
publique: 

«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'Article L.1334-9 est 
réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l'exploitant du local 
d'hébergement.» 

«le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou services 
mentionnés à !'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle 
de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale.» 
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f$ÎjANNEXES 

1 NOTICE D'INFORMATION 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtements contenant du plomb : sachez que le 
plomb est dangereux pour la s anté. 

Deux documents vous informent 

- le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le attentivement !

- la présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce logement.

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles 
(atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc ... ). Une fois dans l'organisme, le plomb est stocké, notamment 
dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus tard. 
L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les 
femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le 
placenta et contaminer le fœtus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures, souvent 
recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage 
ou à l'occasion de travaux : les écailles et les poussières ainsi libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces 
peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, le 
risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer : 

0 s'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 

0 s'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 

o s'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est dangereux 
que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique : 

0 Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles s'aggravent. 

0 Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 

0 Evitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, nettoyez 
souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide ; 

0 Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille de 
plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

0 Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, afin 
qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates 

0 Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. ; avant tout retour d'un enfant 
après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés ; 

0 Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout le 
logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte 

0 Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 

0 Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb. 

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, pédiatre, 
médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de plomb dans le sang 
(plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des directions départementales de 
l'équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites internet des ministères chargés de 
la santé et du logement. 
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CERTIFICAT DE QUALIFICATION 

CERTIFBCA îlON DE 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER 

nuALITcoMPÉTENCES 
""<.:c E Fl T I f I C I'\ î 1 0 ·� S 

Décerné à: ROND Florian sous le numéro: C071-SE09-2017 

DOMAINE (S) CONCERNE lSJ 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE Gi'Z 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES 
A USAGE D'HABITATION 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITES CONTENANT DE 
L'AMIANTE DANS LES·IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) 

DIAGNOSTIC ÉTAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(METROPOLE) 

VALIDITE 

Du U/1112017 

Au 13/11/2022 

Du 14/1112017 

Au 13/1112022 

Du 14/11/2017 

Au 13/11/2022 

Du 14111/2017 

Au 13n112022 

Du 1411112017 

Au 13/11/2022 

X 

Lu eompétcncc= nipondont ou.:r: �xlsonco:a dôrinîin:. an venu du code �• la con:.truetlon ol da l'habilabon (mt. L271-4 ot :.ulv:int:., 
R.271-1 at :.ulvantll :ilnsl qLII' louri arri:ti:a d'�llc.;tion1 pour la:a dlagn=tlc, rêgk:monblrcs. L.;;i prouve do confonnlté :i Oté: 
:apportêa par l'G'YolU.11tJon c:atifiation. Cc ccrtlfi�t c:.t vabbf.:: ;a condi'jon que 1:: rë:Julb:: de diva,:; :n,dit.: da :.urvollb,c, 
:soient ploinemont ath1f'Di�l\t:). 

'MW d11 l1 Mv.trin 20QQ °'""-,nt h=, Cl"'IUn C:. nn.•�� 0:$ c::m:,� OQ:l p::r-,.::n.,:: �qua� de CO"�\, Cl� �,n;r,o.::;lon 111,l c:lonil ;(J �� 
pc,1,1.1,_._,.d&d•�pbnDCcrulsl�ift1ab.tricrid.M:2U'hétNh«r.:d.blbl6,e,:acsv:..�dcc..n:,t;=:iblmotl,ô,p.,,tdTi:wdu7�c.o1111lw.zo11;An�d112S 
.1•111.:0lliè�IIUat.iraoc�t:ait.a�u=.de,pil"..o\rl���� .. '"d'�cr��doollfèUINOUIMr.�G.uff'�C: 
p,oUa,unten:w.6-r�.-icr,__,N!l�"'P'k--•-•��ctln�ll'll.-accri,C.lt:to,,c::iCt'l'�:e:.u.tfle4Cll\:ArTC�c.,:o�:e:oos 
di!h'-,, '-' ai:ir• tcunik»orl éd c::,rr,ç,,ii.n:.ca � �oh�ru(I-� �:':\ ral::101.J tn!:znu Oetl:ffll�C."111 le�\ ct'c,c oiltr-Ç.-iwidotalOl'I i!c.: 
�-dotu(flcai.c:nlN:ldiU,..1r.am1èdca1•�•��dll7�l:>11;1\rr,;tddu1S�.'.OOliWn':l:ftl.:1c.nS:n:t.co,�az�e1e, 
p�p"l)-:;iq111srC�lldt:o,,cioil:di:�i�DUrA:1mdn:r'ldol!'ÏM:tn�14d.il:irlt;.._,�onlh�11111r.1aiWedowi,d,::-licrl4111«p-Wt>n 
Clt � r,cd",ti p!'l'lc: &'fillüdell a,a--�. 2009 et CM Il Cln:itf'ftbrc 2011 ;Mid di/ 11-, :001 dc{nc:t,ll'1 trs., C'ltir11JCl:U� dc-:: �cr.en Cc:IPcnlil'l/'ICC 
��1r.tl«G41�ht!tl-.o.g.&:.cte.cr,wr .. d'-�c;a�Cli:ca1.&.rlionn:�p.tln.-ràll.o0!=l:Sd�20CUll415dt::,:rrtirc 
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Délivré à Thionville, le 14/11/2017 

Pour la société Saint Honoré audit qui délivre la 
marque Qualit'Compétenccs 
lAROUZ Soufian, Respons.1blc Certification 
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abinet OUSPENSKY 

Amiante- Plomb - D. P. E - Gaz - Electricité- Loi Carrez - Assainissement - ERP 

SAINT-QUENTIN le vendredi 25 juin 2021 

Référence Rapport : RAOUF 30384 17.06.21 
Objet: ATTESTATION SUR L'HONNEUR CONTROLE ASSAINISSEMENT 

Adresse du bien: 

Type de bien: 
Date de la mission : 

73 rue des Patriotes 
02100 SAINT-QUENTIN 
Immeuble collectif 
17/06/2021 

Je soussigné Alexis OUSPENSKY, atteste par la présente ne pas pouvoir affirmer quant au bon 
raccordement au réseau du tout à l'égout de l'immeuble sis 73, Rue des Patriotes 02100 Saint-Quentin, en effet les 
effluents des Eaux Usées ce cet immeuble semblent débouchés dans un regard situé sur la parcelle du bien 
attenant (Restaurant asiatique situé Rue Dachery), cependant au vu de l'état de celui-ci (complétement bouché) 
nous ne pouvons réaliser nos tests de contrôle correctement. 

(Voir photo du regard bouché situé sur la parcelle attenante au bien, en page 2). 

Nous vous prions d'agréer, l'expression de nos salutations distinguées. 

Rapport N°RAOUF 3038417.06.21 
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Photo du regard Eaux Usées bouchés : 
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